
 
 

COLLOQUE 
Des usagers en hébergement : 

droit à la sécurité, droit au respect 
Mercredi le 15 octobre 2003 

Hôtel des Seigneurs, Saint-Hyacinthe, QC 
 
 
8h30  Inscription 
 
9h00  Mot de bienvenue 

Me Paul G. Brunet, directeur général du Conseil pour la protection des 
malades (CPM) 
 

9h05  Allocution d’ouverture : «Les perspectives d’avenir dans les 
centres d’hébergement» 
Monsieur Philippe Couillard, ministre de la Santé et des Services Sociaux 

 
 
I – Droit à la sécurité des usagers en hébergement 
 
 
9h40  Prévention et abus en hébergement de soins de longue durée 

Monsieur Pierre Bohémier, travailleur social 
 

10h00  Exploitation : personnes âgées et handicapées en 
hébergement 
Madame Constance Leduc 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) 

 
10h20  PAUSE SANTÉ 

 
10h50  La sécurité de l’environnement en hébergement 

Monsieur Camille Dolbec 
Institut universitaire de gériatrie de Sherbrooke 

 
11h15  Période de questions 
 
11h45  REPAS 
 



II – Droit au respect des usagers en hébergement 
 
 
13h10  Le concept de consentement en hébergement 

Madame Suzanne Philips-Nootens, professeure 
Université de Sherbrooke, Faculté de droit 

 
13h30  Mourir dans la dignité 
  Madame Johanne de Montigny, psychologue 
 
13h50  Les directives de fin de vie 
  Me Danielle Chalifoux, avocate 
 
14h10  Période de questions 
 
14h45  PAUSE SANTÉ 
 
15h15  Allocution de clôture : «Où la souffrance et la richesse 

coexistent» 
L’honorable Lise Thibault, Lieutenant-gouverneur du Québec  

 
15h35  Mot de la fin 

Me Paul G. Brunet, directeur général du Conseil pour la protection des 
malades (CPM) 

 
 
 
 
 
Exposants : 
 

 Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes - Montréal 
 Concepts du Sablier 
 Conseil des services essentiels 
 Création confort 
 Curateur public du Québec 
 Jardin-Âge inc. 
 Justice-Santé, la revue des usagers du réseau de la santé 
 Protecteur des usagers 
 Réseau Internet francophone vieillir en liberté (RIFVEL) 

 
 
 
 
Pour les comités ou organismes désirant recevoir un reçu d’inscription, veuillez 
téléphoner au Conseil pour la protection des malades après l’événement. Merci. 


